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DECISIONS DU PRESIDENT 

EN DATE DU 24 MARS 2020 

L'an deux mille vingt, le 24 mars, à 9 heures, 

La Présidente, Madame Sophie BELLAMY a pris les décisions relatives à l'ordre du jour 
suivant : 

Constatation de la réalisation définitive de la réduction de capital par voie 
de rachat et d'annulation de 4 084 actions de la société décidée par 
l'assemblée générale extraordinaire du 27 Février 2020, 
Modification corrélative des articles 6 et 7 des statuts. 
Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

PREMIERE DECISION - CONSTATATION DE LA REALISATION DEFINITIVE DE LA 
REDUCTION DE CAPITAL 

La Présidente rappelle que 

Par assemblée générale extraordinaire en date du 27 février 2020, les associés de 
la société ont décidé une réduction de capital d'une somme de 106 184 euros 
portant ainsi le capital de 1 062 100 € à 955 916 € par voie de rachat et 
d'annulation de 4 084 actions, numérotées de 21.488 à 23.529 et de 29.638 à 

31.679 appartenant en pleine propriété à la société RM DEVELOPPEMENT 
moyennant un prix global de rachat de 398 353,36 € ; 

le procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire en date du 27 Février 
2020 a été déposé au greffe du Tribunal de commerce d'ANGERS le 2 mars 2020; 

- aux termes de l'article L. 225-205 et R. 225-152 du Code de commerce, les
créanciers disposent d'un délai de vingt jours à compter de la date du dépôt au
greffe du procès-verbal qui a décidé ou autorisé la réduction pour former
opposition à la réduction de capital.

Ceci étant rappelé, la Présidente constate que le délai d'opposition des créanciers est 
désormais expiré et qu'aucune opposition n'est intervenue dans le délai légal ainsi qu'il 
ressort du certificat de non-opposition établi par le Greffier du Tribunal de commerce 
d'ANGERS. 






































